CONTRIBUTION DE RESO VILLES AUX ASSISES DE LA POLITIQUE DE LA VILLE

SYNTHESE DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES PERSPECTIVES DE LA POLITIQUE DE LA VILLE

LE RÔLE DE L’ETAT

Le contexte

Compte tenu des orientations de la politique de la ville à l’échéance des contrats de ville, actuellement en débat au niveau national, RésO Villes se propose d’accompagner les acteurs locaux dans la réflexion sur les effets  des nouvelles orientations et de relayer ce travail auprès des instances nationales.

Un groupe de travail a été organisé à cet effet. 

Ce groupe est actuellement composé d’élus et de professionnels des agglomérations de Bretagne et Pays de la Loire, et de professionnels de l’Etat (DRE, DDE, DDASS).

Il est fait état dans la présente note, des travaux menée en février 2005 sur le rôle attendu de l’Etat.

Ce groupe de travail se réunira une fois par mois jusqu’en juillet 2005 et traitera des sujet décrits en fin de cette note. La synthèse des travaux sera publiée cet été.

Sujet traité

Le rôle de l’Etat, les attentes à son égard : son organisation et sa participation financière, notamment sur la mobilisation des moyens de droit commun, son positionnement dans une procédure contractuelle.

Analyse des nouvelles orientations de l’Etat

Les conséquences :

· Une meilleure lisibilité et une simplification des financements Etat

· Une politique qui ne sera plus interministérielle

· Donner aux communes le rôle de l’intervention globale 

· Rôle prioritaire de l’Etat : l’observation et l’évaluation

Les risques :

· Perte du projet global : Laisser à la charge des communes la mobilisation des financements dans les différents services de l Etat.

· « L’absence » de l’Etat qui permettait d’interroger le droit commun.

· Un « abandon » des quartiers prioritaires hors ZUS.

· Un « retour » à la période DSQ : des quartiers spécifiques, des thématiques.

· Perte du sens de la politique de la ville : politique contractuelle et interministérielle.

· Des indicateurs pour « réparer », perte d’une vision transversale et de réactivité sur le droit commun. 

La question du financement :
Un financement spécifique de l’Etat peut intervenir pour faire levier sur des actions innovantes.

Le financement de petits projets est un moyen qui permet de déclancher la prise de conscience d’un ensemble de partenaires.

Nécessité de garder une enveloppe spécifique et ouvrir le débat sur son utilisation.

La fonction des crédits spécifiques :

· Solidarité

· Les outils pour une meilleure gouvernance (ex : observatoire social)

· Les micros initiatives (petites associations)

· L’expérimentation

Cette méthodologie (énoncée pour les contrats 2000 / 2006) doit être préserver quelque soient les effets de la décentralisation.

Les nouvelles orientations de l’Etat doivent intégrer la préservation de la confrontation et la contractualisation. 

Il faut préserver l’effet levier des crédits spécifiques qui permettent la  prise de conscience pour réagir sur les moyens de droit commun : santé, éducation, publics très en difficulté…

Les organisations

La nécessité de l’interministériel induit que les collectivités locales fonctionnent également de façons moins sectorielles.

Si chacun ne fonctionne pas dans cette même logique de transversalité, les capacités d’interpellations sont réduites.

L’interpellation doit concerner autant l’institution que le professionnel.

Cela nécessite également de définir qui est légitime pour provoquer la rencontre et qui est légitime pour participer. 

Les modes d’organisation plus transversaux doivent permettre de faire progresser les pratiques professionnelles, même si les corps de métier ont déjà évolué à travers l’approche par projet.

Il est nécessaire d’expliciter le besoin de transversalité, d’interaction permanente entre les thèmes : « la population est une »

Il faut décrire : l’interactivité, la mise en cohérence, l’adaptation des politiques publiques.

Attentes en direction de l’Etat

1) L’Etat doit avoir un rôle sur la cohésion sociale.

2) Devoir d’équité et de rééquilibrage entre les territoires.

3) Préserver la contractualisation : L’Etat a les moyens d’avoir un point de vue sur les territoires et il lui appartient de faire des choix politique.

La loi de décentralisation n’est pas contradictoire avec une politique contractuelle.

Le contrat oblige, au sens positif du terme, à l’interministériel. Si l’interministériel disparaît, cela risque de provoquer des manques dans les quartiers : certains services ne se mobiliseront plus.

Face à la difficulté de faire vivre des outils partagés, il est nécessaire de préserver la notion d’actions communes.

La transversalité est nécessaire pour préserver les espaces d’échange et permettre la prise de conscience de l’ensemble des aspects : « la population est une ».

4) Une parole claire de l’Etat sur le diagnostique, l’évaluation et l’observation. Si ces notions sont partagées de tous, cela induira des actions pour rééquilibrer.

La ségrégation est induite par un système économique de mise à l’écart d’une partie de la population qui ne vit pas seulement dans les ZUS. Pour peser sur l’exclusion, il faut agir sur l’ensemble du système économique. L’observation doit tenir compte des interactions.

5) Meilleure lisibilité des financements : éviter « l’empilement » des dispositifs et préserver la notion d’effet levier.

6) Soutenir la fonction « ressources » : les réseaux sont multiples, quelques fois concurrentiels et corporatistes. La politique de la ville fait vivre un réseau alimenté par la connaissance, ce qui crée des dynamiques locales. Il est nécessaire de disposer d’outils pour développer ces dynamiques.

Les prochaines séances de travail 

· Mars : Comment se territorialisent les politiques publiques ?

La question des politiques publiques en direction des populations et des territoires.

Agglomération / ville / quartier : comment s’organisent les politiques publiques en fonction de la gestion des territoires et des publics qui 
y vivent ?

· avril: Quelles interpellations pour les politiques de droit commun ?

Innovations, adaptation aux besoins d’un territoire et de la population, le rôle de l’observation, l’organisation avec la population.

La politique de la ville a provoqué l’innovation dans l’organisation des politiques de droit commun : Comment poursuivre et concrétiser cet acquis ? 

· mai : Quelles possibilités d’initiatives communes des collectivités locales  (agglomérations, départements, régions) ?

Les formes d’organisation des collectivités locales et leur interpellation de l’Etat.

· juin: Le rôle des associations comme opérateur des actions

Dans quelles conditions les politiques publiques soutiennent-elles les actions mises en œuvre ?

· juillet: synthèse des travaux
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